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Les zones humides : pourquoi les protéger ? : 
Valeur intrinsèque et services rendus
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Les zones humides : pourquoi les protéger ? : 
Régression, altération, destruction
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Disparition des zones 
humides « ordinaires »
mal connue

1900

Causes principales : Urbanisation, 
Intensification de l’agriculture et déprise agricole, 
Infrastructures et extractions de matériaux

2000

Disparition de 50% des zones humides d’importance au XXe siècle



Les zones humides : pourquoi les protéger ? : 
Enjeu fort du territoire
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Les zones humides : comment sont elles protégées

▸Textes internationaux // Législatifs

1971 : Convention de Ramsar

1992 : Loi sur l’eau

Code de l’environnement : 

Article L.211-1 : Les dispositions des chapitres Ier à VII du présent titre ont pour objet une gestion équilibrée et durable de 
la ressource en eau ; cette gestion prend en compte les adaptations nécessaires au changement climatique et vise à
assurer :

1° La prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides ; on 
entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre 
de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant 
au moins une partie de l'année ; 

Article L.211-1-1 : La préservation et la gestion durable des zones humides […] sont d'intérêt général

Code de l’urbanisme :

Article L.101-2 : Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière 
d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : […] 6° La protection des milieux naturels et des paysages, la 
préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des 
écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités 
écologiques

Article L.121-23 : Espace remarquable du littoral
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Les zones humides : comment sont elles protégées

Arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et
de délimitation des zones humides modifié

Circulaire du 18 janvier 2010

CONTEXTE

▸Règlementation

R.214-0 C. Envt : installations, ouvrages, travaux et activités
soumis à autorisation [IOTA] ou à déclaration - rubrique 3.3.1.0 :
Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de
zones humides ou de marais, la zone asséchée ou mise en eau
étant :

1° Supérieure ou égale à 1 ha (A) // 2° Supérieure à 0,1 ha, mais
inférieure à 1 ha (D).



Les zones humides : comment sont elles protégées

▸Règlementation // Planification

SDAGE 2016-2020 :

A36 : Améliorer l’approche de la gestion globale de l’eau dans les documents d’urbanisme et autres projets
d’aménagement ou d’infrastructure

A37 : Respecter les espaces de fonctionnalité des milieux aquatiques dans l’utilisation des sols et la gestion des eaux de
pluie

D : PRÉSERVER ET RESTAURER LES ZONES HUMIDES ET LA BIODIVERSITÉ LIÉE À L’EAU

D38 : Cartographier les milieux humides

D40 : Éviter, réduire ou, à défaut, compenser l’atteinte aux fonctions des zones humides

D44 : Préserver les espèces des milieux aquatiques et humides remarquables menacées et quasi-menacées de disparition
du bassin

D45 : Intégrer les mesures de préservation des espèces et leurs habitats dans les documents de planification et mettre en
œuvre des mesures réglementaires de protection
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Les zones humides : comment sont elles protégées
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▸Jurisprudence

CE 22/02/2017 : « une zone humide ne peut être caractérisée, lorsque de la végétation y existe, que par la présence
simultanée de sols habituellement inondés ou gorgés d'eau et, pendant au moins une partie de l'année, de plantes
hygrophiles » […] « ces deux critères sont cumulatifs, […] contrairement d'ailleurs à ce que retient l'arrêté du 24 juin
2008 précisant les critères de définition des zones humides

L’arrêté de 2008 est considéré comme « illégal » mais n’est pas annulé… Il est donc toujours en vigueur

▸Doctrine

Doctrine juridique partagée

Instruction ministérielle : Note technique du 26 juin 2017 relative à la caractérisation des zones humides



Les zones humides : qu’est-ce que c’est ?

▸Milieux humides // Zones humides ?
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Les zones humides : qu’est-ce que c’est ?

▸Zones humides ?
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Les zones humides : qu’est-ce que c’est ?

▸Circulation de l’eau dans le sol : les forces tangentielles s’opposent à la gravité.
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Les zones humides : qu’est-ce que c’est ?

▸Circulation de l’eau dans le sol : la capacité de rétention de l’eau dépend directement de la texture du sol
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Les zones humides : qu’est-ce que c’est ?

▸Circulation de l’eau dans le sol : elle dépend de la saison
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Les zones humides : qu’est-ce que c’est ?

▸Circulation de l’eau dans le sol : un équilibre entre les « entrées » et les « sorties » d’eau
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Les zones humides : qu’est-ce que c’est ?

▸Circulation de l’eau dans le sol
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▸Analyse du critère « Végétation »

Démarche d’expertise : textes officiels et connaissances locales
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METHODOLOGIE

Etape 2 : 
Prospections de 

terrain

▸Analyse du critère « Eau dans le sol »

Réalisation de sondages pédologiques sur un 

transect en partant du plus fort gradient hydrique.
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